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ARS Bourgogne Franche-Comté

25-2019-01-09-003

Arrêté n° DOS/ASPU/006/2019 portant constat de la

caducité de la licence n° 231 renumérotée n° 25#000231

de l’officine de pharmacie sise 33 Grande Rue à Pont de

Roide Vermondans (25150) 
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Arrêté n° DOS/ASPU/006/2019 

Portant constat de la caducité de la licence n° 231 renumérotée n° 25#000231 de l’officine de 

pharmacie sise 33 Grande Rue à Pont de Roide-Vermondans (25150)  
 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
 

VU l’arrêté du préfet du Doubs n° 4786 du 21 octobre 1985 acceptant la demande de licence 

présentée selon la procédure de dérogation pour l’ouverture d’une officine à Vermondans, la 

licence ainsi accordée étant enregistrée sous le n° 231 ; 
 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU le courrier en date du 28 décembre 2018 de Madame Marie-Thérèse Voyenet, pharmacien 

titulaire, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que son officine sise 33 Grande Rue à 

Pont de Roide-Vermondans sera définitivement fermée à partir du 29 décembre 2018 ; 
 

VU le courriel en date du 7 janvier 2019 de Madame Marie-Thérèse Voyenet, pharmacien 

titulaire, confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise 33 Grande Rue à 

Pont de Roide-Vermondans a fermé définitivement le 29 décembre 2018 à 12 heures, 
 

Considérant que l’officine de pharmacie sise 33 Grande Rue à Pont de Roide-Vermondans  

exploitée sous le numéro de licence 231, renumérotée 25#000231, a cessé définitivement son 

activité le 29 décembre 2018 à 12 heures, 
 

C O NST ATE  

 

Article 1
er

 : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 33 Grande Rue à 

Pont de Roide-Vermondans (25150) entraîne la caducité de la licence n° 231 renumérotée 

n° 25#000231. 
 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Doubs et notifié à Madame 

Marie-Thérèse Voyenet, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 33 Grande Rue à 

Pont de Roide-Vermondans.  
 

Fait à Dijon, le 9 janvier 2019 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté 

et de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2019-01-14-003

20190114 Dérog RD GROUPAMA 20 01 2019
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

25-2019-01-10-010

DECISION OBSERVATOIRE 10 01 2019

Décision relative à l'institution de l'observatoire départemental d'analyse et d'appui au dialogue

social du département du Doubs
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Direction Départementale des Finances Publiques du
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25-2019-01-14-001

Décision de délégation de signature au responsable du pôle

gestion fiscale ainsi qu'au responsable départemental

risques et auditDécision de délégation de signature au responsable du pôle gestion fiscale ainsi qu'au
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-011

Arrêté portant  mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires dans le Doubs

Arrêté portant mise-à-jour de l'information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur

les risques naturels et technologiques majeurs dansl e département du Doubs
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Liberté . Égalité . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE

PRÉFET DU DOUBS

Direction départementale des Territoires du Doubs
Service Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRÊTÉ n°
Information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques

naturels et technologiques majeurs dans le département du Doubs

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R125-23 à R 125-27

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté n°25-2017-08-29-002 du 29 août 2017 relatif à l'information des acquéreurs et locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Christian Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-01-03-002 du 3 janvier 2019 portant subdélégation de signature de
M.Christian Schwartz, directeur départemental des Territoires du Doubs, à ses collaborateurs ;

Considérant la nécessité de mettre à jour l'infonnation des acquéreurs et locataires dans le département du
Doubs, suite à l'approbation du plan de prévention des risques d'inondation (PPRi) du Gland le 5 octobre
2018;

Considérant la nécessité de mettre à jour l'information des acquéreurs et locataires dans le département du
Doubs, pour les communes nouvelles de Marchaux-Chaudefontaine et Tarcenay-Foucherans ;

ARRETE

Article 1er :

La liste des communes visée à l'article 1er de l'arrêté n°25-2017-08-29-002 du 29 août 2017, est remplacée
par celle figurant en annexe au présent arrêté.

Article 2 :

Les modifications apportées à la liste annexée au présent arrêté concernent les communes de :

au titre du PPRi du Gland :

AUDINCOURT, GLAY, HERIMONCOURT, MESLIEIOS, SELONCOURT

au titre des communes nouvelles :

MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE, TARCENAY-FOUCHERANS
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Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera aflSché dans les mairies listées à l'article 2. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat
dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet
départemental de l'Etat (www. doubs. ouv. fr).

Article 4 :

Les maires des communes listées à l'article 2 sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l application
du présent arrêté.

Fait à Besançon, le l 5 ̂ ^ ^[j ] Q

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs

tian SCHW TZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-013

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune d'Audincourt

arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune d'Audincourt
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Les bailleurs et vendeurs peuvent également se référer aux arrêtés de catastrophe naturelle ayant concerné la
commune de AUDINCOURT, accessibles sur le site www.georisques.gouv.fr 

Article 2 :

Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de AUDINCOURT est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

 risque sismique
 risque d'inondation(x2)

• les extraits cartographiques suivants :
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRI du Doubs et de l'Allan dans
le pays de Montbéliard et du Rupt à Bart
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRi du Gland

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté AUDINCOURT n°2013095-0013 -com25031_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de AUDINCOURT. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de AUDINCOURT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-015

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune

d'Hérimoncourt
arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune d'Hérimoncourt
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Article 2 :

Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de HERIMONCOURT est
annexé au présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

 risque sismique
 risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRi du Gland

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté HERIMONCOURT n°2013095-0013 -com25304_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de HERIMONCOURT. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de HERIMONCOURT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-014

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune de Glay

arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune de Glay
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Article 2 :

Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de GLAY est annexé au présent
arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

 risque sismique
 risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRi du Gland

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté GLAY n°2013095-0013 -com25274_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de GLAY. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département
et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture du Doubs
(www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de GLAY est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-016

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune de

Marchaux-Chaudefontaine
arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune de Marchaux-Chaudefontaine
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Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE. Il sera publié au recueil des actes
administratifs de l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le
site Internet de la Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-017

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune de Meslières

arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune de Meslières
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Article 2 :

Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de MESLIERES est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

 risque sismique
 risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRi du Gland

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté MESLIERES n°2013095-0013 -com25378_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de MESLIERES. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de MESLIERES est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-018

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune de Seloncourt

arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune de Seloncourt
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Article 2 :

Le dossier communal d'information des acquéreurs et locataires de la commune de SELONCOURT est annexé au
présent arrêté. Ce dossier comprend :

• une fiche récapitulative des risques majeurs et des documents de référence,
• un descriptif sommaire pour les risques suivants :

 risque sismique
 risque d'inondation

• les extraits cartographiques suivants :
 extraits de la cartographie des aléas et du zonage réglementaire du PPRi du Gland

• la liste des arrêtés de catastrophe naturelle ayant affecté la commune.

L'arrêté SELONCOURT n°2013095-0013 -com25539_ est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de SELONCOURT. Il sera publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le
département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la Préfecture
du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de SELONCOURT est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-15-012

arrêté portant mise-à-jour de l'information

acquéreurs-locataires (IAL) sur la commune de

Tarcenay-Foucherans
arrêté portant mise-à-jour des informations nécessaires à l'établissement de l'état des risques

naturels, miniers et technologiques (ERNMT) sur la commune de Tarcenay-Foucherans
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Article 3 :

Le présent arrêté est adressé à la chambre départementale des notaires.
Il sera affiché à la mairie de TARCENAY-FOUCHERANS. Il sera publié au recueil des actes administratifs de
l'État dans le département et mentionné dans le journal l'Est républicain. Il sera accessible sur le site Internet de la
Préfecture du Doubs (www.doubs.gouv.fr).

Article 4 :

Le maire de TARCENAY-FOUCHERANS est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 15 janvier 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-14-002

CDCFS - Liste des estimateurs des dégâts de gibier -

Campagnes cynégétiques 2018-2019 et 2019-2020
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'INDEMNISATION
DES DEGATS DE GIBIER DU DOUBS

LISTE DES ESTIMATEURS DES DEGATS DE GIBIER
Campagnes cynégétiques 2018-2019 et 2019-2020

Réunion du 5 décembre 2018

Conformément à l'article R.426-8 du Code de l'Environnement, la commission
départementale de la chasse et la faune sauvage en formation spécialisée « indemnisation des
dégâts de gibier » a mis à jour la liste suivante des estimateurs chargés d'évaluer les dossiers
d'indemnisation.

Estimateurs travailleurs indépendants :

ANDRE Maurice
BARDOT Marc
BAVARD Christian
BLONDEAU Jean-Marie
GAY Jean-Louis

PAGET Damien

PEGEOT Alain
VERMOT DESROCHES Luc
VUILLIER-DEVILLERS Gilles
JUILLARD Phili e
POURCELOT Christian

46 me des Gran es - 25000 BESANCON
33 rue de la Coudro e - 25350 MANDEURE
25 rue de Valent; ne - 25700 MATHAY
l rue des Ver ers - 25330 AMANCEY
2 me de la Croix du chêne - 25480 PIREY
Chemin du Vemois - 24690 LONGEMAISON
19 me de la Chaille - 25640 ROULANS
13 rue de Chassei ne - 25340 ABBENANS
3 Grande rue - 25380 SURMONT

34 rue des Oueches - 25800 VALDAHON
l rue de la Tuilerie - 25520 ARC SOUS CICON

Yannick CADET,

Chef d service

eau, risques, na, re, forê

Secrétariat de la Commission départementale d'indemnisation
Direction Départementale des Territoires - 6 Rue Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-01-10-011

Décision préfectorale de nomination de la déléguée

adjointe et de délégation de signature du délégué de

l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs
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Décision de nomination de la déléguée adjointe et de délégation de signature
 du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs

DECISION

Le préfet du Doubs, délégué de l'Anah dans le département, en vertu des dispositions de l'article L.
321-1 du code de la construction et de l'habitation et conformément à l’article R321-11 du même code

DECIDE :

Article 1  er :

Mme  Virginie  MENIGOZ,  titulaire  du  grade  d’ingenieure  divisionnaire  des  TPE  et  occupant  la
fonction  de cheffe  du  service  Habitat,  Construction,  Ville  à  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Doubs est nommé déléguée adjointe.

Article 2 :

Délégation permanente est donnée à Mme Virginie MENIGOZ, déléguée adjointe, à effet de signer les
actes et documents suivants :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;
- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés
aux  IV et  V  de  l'article  R.  321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-
THIRORI), à l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction
des demandes de versement du solde de la subvention ;
- la  désignation des agents  chargés du contrôle  mandatés  pour  effectuer  des contrôles  sur
place ;
- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou de rejet, relatifs à
l'instruction des demandes d'habilitation d'opérateurs d'AMO ;
- toute convention relative au programme habiter mieux ;
- le rapport annuel d’activité ;
- après avis du délégué de l'Agence dans la région, les conventions pour la gestion des aides à
l'habitat privé prévues à l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ainsi
que les avenants aux conventions en cours.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code
de la construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la
pie  rre)     :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes
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des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du
code de la construction et de l'habitation ;
- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que
définies  par  les  règles  en vigueur,  pour  les  dossiers  ayant  fait  l'objet  d'une attribution de
subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de  la convention signée en application de
l'article L. 321-1-1.

Article 3 :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Virginie  MENIGOZ,
déléguée adjointe, à effet de signer les actes et documents suivants : 

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code
de la construction et de l'habitation   :

1) les  conventions  qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du
bailleur  est  signé  dans  les  mêmes  conditions  que  celles  relatives  à  la  convention  s’y
rapportant.

2) tous documents afférant  à ces conventions,  dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du
code de la construction et de l'habitation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R.
321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information
liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 4: 

Délégation est donnée à Mme Marie-Ange DUBOIS, responsable de l’unité Gestion des Aides à la
Pierre, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à
l'attribution  des  subventions  ou  au  rejet  des  demandes,  au  retrait,  à  l'annulation  et  au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la
liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions ;
- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés
aux  IV et  V  de  l'article  R.  321-12  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation  (RHI-
THIRORI), à l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction
des demandes de versement du solde de la subvention ;
- la  désignation des agents  chargés du contrôle  mandatés  pour  effectuer  des contrôles  sur
place ;
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Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code
de la construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la
pierre)     :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes
des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du
code de la construction et de l'habitation ;
- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que
définies  par  les  règles  en vigueur,  pour  les  dossiers  ayant  fait  l'objet  d'une attribution de
subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention signée en application de
l'article L. 321-1-1.

Article 5 :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction  et  de  l'habitation, délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Marie-Ange  DUBOIS,
responsable de l’unité Gestion des Aides à la Pierre, à effet de signer les actes et documents suivants : 

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code
de la construction et de l'habitation   :

1) les  conventions  qui  concernent  des  logements  ne faisant  pas  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du
bailleur  est  signé  dans  les  mêmes  conditions  que  celles  relatives  à  la  convention  s’y
rapportant.

2) tous documents afférant  à ces conventions,  dans le cadre de l’instruction préalable à leur
conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du
code de la construction et de l'habitation. 

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R.
321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information
liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 6 :

Délégation est donnée à Mme Marie-Line LAMBERT, adjointe au responsable de l’unité Gestion des
Aides à la Pierre pour le parc privé, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département     :
• tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention,

à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont
la  liquidation et  l'ordonnancement  des dépenses engagées et  la liquidation des recettes
constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

• tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés
aux IV et  V de l'article R.  321-12 du code de la construction et  de  l'habitation (RHI-
THIRORI),  à  l'instruction  des  demandes  d'acomptes  et  leur  liquidation  ainsi  qu'à
l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;
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• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur
place ;

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code
de la construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la
pierre) :

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes
des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du
code de la construction et de l'habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au
reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12
du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué
telles  que  définies  par  les  règles  en  vigueur,  pour  les  dossiers  ayant  fait  l'objet  d'une
attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention signée en
application de l'article L. 321-1-1.

Article 7     :

Délégation est donnée à Mmes Karine PENNECOT, Sylvie DODY, Sandrine LUCILLO, instructrices,
aux fins de signer :

- en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de l’article 3 de
la présente décision ;
- les accusés de réception ;
-  les  demandes  de  pièces  complémentaires  et  autres  courriers  nécessaires  à  l'instruction
courante des dossiers et à l'information des demandeurs.

Article 8 :

Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 9 : 

Copie de la présente décision sera adressée :
- à M. le directeur départemental des territoires du Doubs ;
- à Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs ;
- à M. le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon ;
- à M. le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Montbéliard ;
- à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en
charge des fonctions support ;
- à M. l'agent comptable de l'Anah ;
- aux intéressés.

Article 10 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du département du Doubs.

Fait à Besançon, le 10 janvier 2019

Le délégué de l'Agence,

            signé

Joël MATHURIN
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2019-01-09-004

Subdélégation en matière de gestion des patrimoines privés
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 4 décembre 2015 nommant Mme Martine VIALLET, administratrice
générale  des  finances  publiques  de classe  exceptionnelle,  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  du 7 décembre  2015
fixant  au  1er janvier  2016  la  date  d'installation  de  Mme  Martine  VIALLET  en  tant  que
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° PREF 25-DCL-2018-10-08-026 du 8 octobre 2018 du
préfet du département du Doubs, portant délégation de signature à Mme Martine VIALLET,
administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et lui permettant de donner
délégation pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se
rapportant  à  l’administration provisoire  des successions non réclamées,  à la  curatelle  des
successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté PREF 25-DCL-2018-10-08-026
du  8  octobre  2018  à  Mme  Martine  VIALLET,  administratrice  générale  des  finances
publiques,  directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et  du
département  de  la  Côte-d’Or,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions  en  déshérence  dans  le  département  du  Doubs,  sera  exercée  par  M.  Alain
MAUCHAMP, administrateur des finances publiques, directeur chargé du pôle de la gestion
publique,  et  par  Mme  Valérie  HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,
responsable de la division de l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   - La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département du Doubs ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  du  Doubs  et  affiché  dans  les  locaux  de  la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 9 janvier 2019

Martine VIALLET
Directrice régionale des Finances publiques
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Préfecture du Doubs

25-2018-12-27-016

Arrêté interdépartemental 25 90 d?interdiction de

navigation sur la canal de Montbéliard à la Haute Saône
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     PRÉFET DU DOUBS

Arrêté n° 25 – 2019 – 01 –       –   
portant modification de l’arrêté n° 25 – 2018 – 03 – 15 – 001 du 15 mars 2018 relatif au

renouvellement de l’agrément au bénéfice de l’Union départementale des sapeurs-pompiers du
Doubs pour assurer des formations aux premiers secours

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  97-48  du  20  janvier  1997  modifié,  portant  diverses  mesures  relatives  au
secourisme ;

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié, fixant les modalités de délivrance du brevet national de
sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté  du  05  septembre  1979  modifié,  portant  agrément  des  associations  en  vue  de  la
préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté  interministériel  du  08  juillet  1992  modifié,  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du 24 mai 2000 modifié, portant organisation de la formation continue des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

VU l’arrêté  du  08  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours
civiques » ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

CABINET 
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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VU l’arrêté n° INTE 17 14027 A du 19 mai 2017 portant agrément de la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers de France pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile ;

VU l’arrêté n° 25 – 2018 – 03 – 15 – 001 du 15 mars 2018 portant renouvellement de l’agrément au
bénéfice  de  l’Union  départementale  des  sapeurs-pompiers  du  Doubs  pour  assurer  des
formations aux premiers secours ;

VU la  demande présentée par  l’Union  départementale des  sapeurs-pompiers  du Doubs,  sise  10
chemin de la clairière à Besançon ;

A R R E T E

Article  1  er : l'article  1er de  l’arrêté  n°  25 –  2018  –  03  –  15  –  001  du  15  mars  2018  portant
renouvellement  de  l’agrément  au  bénéfice  de  l’Union  départementale  des  sapeurs-
pompiers du Doubs pour assurer des formations aux premiers secours,  est  modifié
comme suit :

L’Union  départementale  des  sapeurs-pompiers du Doubs est  agréé pour assurer  les
formations aux premiers secours suivantes :

• Prévention et secours civiques de niveau 1,

• Premiers secours en équipe de niveau 1 (formations initiale et continue),

• Premiers secours en équipe de niveau 2 (formations initiale et continue),

• Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques
(formations initiale et continue),

• Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours (formations
initiale et continue),

• Pédagogie initiale et commune de formateur,

• Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique.

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY
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Auto École  BAVANS CONDUITE 
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination Sécurité, Conseil aux Territoires
Bureau Éducation Routière

  LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n°  25 – 2019 – 01 -11 -

relatif à la cessation d’activité concernant
l’agrément n°  E 16 025 0002 0

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R.213-5 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière   ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-05-25-005  du  25 mai 2016  autorisant Madame  Amélie 
MAIRE (épouse GORIN) à exploiter l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière dénommé AUTO-ECOLE BAVANS 
CONDUITE – 36 Grande Rue – 25550 BAVANS,

Considérant la demande présentée par Madame MAIRE (épouse GORIN) Amélie, en date du
01  septembre  2018,  faisant  part  de  sa  cessation  d'activité  en  qualité  d'exploitant  de
l'établissement précité en date du 31 décembre 2018.

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article  1  –  L’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-05-25-005  du  25  mai  2016  relatif  à
l’agrément n° E 16 025 0002 0 délivré à Madame Amélie MAIRE (épouse GORIN) pour
exploiter  l'établissement  d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et la sécurité routière, situé 36 Grande Rue - 25550 BAVANS sous la dénomination
Auto-Ecole BAVANS CONDUITE, est abrogé.
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 Article 2 -Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre  national  de  l'enseignement  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  ou  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens  » accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 3 –  Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                      Besançon, le 11 janvier 2019

Le Préfet,
et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires

Christian SCHWARTZ

CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras  -  25000 BESANCON  

Service de la sécurité routière - 25-2019-01-11-005 - CESSATION D’ACTIVITÉ de Madame Amélie GORIN - Auto École  BAVANS CONDUITE 103



Sous-préfecture de Montbéliard

25-2019-01-11-004

ARRETE election municipale partielle complementaire

POMPIERRE SUR DOUBS
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    PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 
du Développement local

ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE
Commune de POMPIERRE SUR DOUBS  –  24 février et 03 mars 2019

                                                                          ARRÊTÉ N°                    

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard
                                                                                                                    

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU l’article L.247 du code électoral,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-8, L.2122-14 et L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU l’arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-009 en date du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à M.
Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales lors des
élections au suffrage universel direct,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU la démission du 18 juillet 2017 de Mme Sabrina MOREL, 1ère adjointe et conseillère municipale,

VU la démission du 03 juillet 2018 de Mme Estelle VOYNNET, conseillère municipale,

VU la démission du 18 décembre 2018 de M. Frédéric GAINET, 1er adjoint et conseiller municipal,

VU la démission présentée le 02 novembre 2018 par M. David SCHELL, Maire de la commune de POMPIERRE
SUR DOUBS, de ses fonctions de maire et de conseiller municipal et acceptée par M. le Préfet du Doubs le 1er

décembre 2018,

Considérant la vacance de quatre postes de conseillers municipaux au sein du conseil municipal de POMPIERRE
SUR DOUBS,

Considérant qu’il s’agit de compléter le conseil municipalde POMPIERRE SUR DOUBS avant l’élection du maire
et des adjoints, en vertu de l’article L 2122-8, 3e alinéa du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRÊTE

Article 1: Les électeurs de la commune de POMPIERRE SUR DOUBS sont convoqués le dimanche 24 février
2019 et, le cas échéant pour le second tour, ledimanche 03 mars 2019à l’effet de procéder à l’élection de 4
conseillers municipaux.
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Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

     Vendredi 01, lundi 04, mardi 05, mercredi 06 et jeudi 07 février 2019 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :

Lundi 25 février et mardi 26 février 2019 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00

Article 4   : En l’absence de candidature déposée pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections seront organisées sur les listes électorales(liste principale et liste complémentaire
municipales) arrêtées le 28 février 2018 sur la base des périmètres entrés en vigueur le 1er mars 2018, complétée, le
cas échéant :
- des inscriptions et radiations selon les dispositions des articles L.30 à L33 dans leur rédaction actuelle ;
- des rectifications initiées par le préfet et effectuées sans délai par la commission administrative en vertu des
articles L38 à L40 dans leur rédaction actuelle ;
- des inscriptions et radiations ordonnées par l’autorité judiciaire ainsi que des radiations des électeurs décédés.

Article 6 : Le bureau de vote sera établi à la mairie de POMPIERRE SUR DOUBS ou, à défaut, dans le local qui
sert habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents
pendant la durée des opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code Électoral, le scrutin sera ouvert à8H00 et clos
le même jour à 18H00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.

Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement sera
jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge de la
validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.
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Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.

Article 14 : Madame Liliane MISTELET, 2èmeadjointe de la commune de POMPIERRE SUR DOUBS, sera chargée
de l’exécution du présent arrêté, dont une copie certifiée lui sera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs
(Bureau de la Représentation et de la communication Interministérielle de l’État/Pôle représentation – Bureau de la
réglementation générale et des élections).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune six semaines au moins avant l’élection.(article L 247).

Article 15     : Voies de recours

Par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue Charles Nodier 25044 Besançon cedex 3,
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès
du préfet. En application de l’article R421-2, 1er alinéa ducode précité : « Sauf disposition législative ou
réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l’autorité administrative sur une demande vaut décision
de rejet, l’intéressé dispose, pour former un recours, d’undélai de deux mois à compter de la date à laquelle est née
une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu’une décision explicite de rejet intervient avant l’expiration de cette
période, elle fait à nouveau courir le délai de recours ». Letribunal administratif peut être saisi par l'application
informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr . 

À Montbéliard, le 11 janvier 2019

                            Le Sous-Préfet de Montbéliard,  

SIGNÉ

Jackie LEROUX-HEURTAUX
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